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Herman Gremien

Le vétéran du mouvement ouvrier suisse, le papa
Greulich comme notre génération aime à l'appeler,
célébrera le 9 avril prochain son 80e anniversaire.

Quelle belle vie de militant que la sienne, entièrement

consacrée à la classe des opprimés dont il fut lui-
même issu. Né le 9 avril 1842 à Breslau, fils d'un ouvrier
des transports, le jeune Herman connut de bonne heure
la misère. Sa mère, devenue veuve alors qu'il n'avait que
13 ans, ne put empêcher, malgré tous ses efforts, qu'il
ne connût la faim.

Herman Greulich reçut par sa mère et par l'école
une éducation foncièrement religieuse. A peine hors de
l'école, il dut gagner son pain. D'abord apprenti cordonnier,

il dut bientôt quitter ce métier à cause de sa mauvaise

vue. Il passa alors au service d'une bibliothèque,
puis s'engagea dans une imprimerie jusqu'à ce qu'il fut
admis à faire un apprentissage de relieur. Cet apprentissage

dura 5 ans, et malgré ses 14 heures de travail, le
jeune Greulich trouvait encore le temps de lire de bons
livres et des journaux d'opposition, tout en s'occupant
déjà activement de politique. Son apprentissage
terminé, il partit sur le « trimard ». Il passa d'abord le
premier hiver dans une petite ville de la Bohême. Le
printemps suivant le vit à Vienne, où il lui fut impossible

de trouver du travail, puis successivement à Graz,
Linz, Salzbourg, Innsbruck, où il put s'occuper un mois.
Il reprit alors son sac au dos et, toujours à pied, il alla
à Munich, traversa la Souabe et s'arrêta à Eeutlingen.
Là, il eut la bonne fortune non seulement de trouver
du travail, mais encore une société ouvrière à laquelle
il adhéra et devint d'emblée un membre très actif. Ke-
marqué pour sa brillante intelligence, il fut délégué au
troisième congrès ouvrier allemand à Stuttgart. C'est
à cette occasion qu'il prit contact avec les chefs du
mouvement, Bebel, Lange, etc.

Bientôt il gagna la Suisse et vint s'établir à
Zurich. Il y trouva un travail abondant tant sur son
métier que dans la société allemande. Entre temps, il
suivait tous les cours possibles, afin d'augmenter ses
connaissances.

Lorsque Karl Marx créa à Londres en 1864 la
première association internationale des travailleurs et
qu'elle prit pied en Suisse grâce à la propagande inlassable

de J.-P. Becker de Genève, Greulich devint le
secrétaire de la section de Zurich, fondée en 1867 et dont
Karl Burkli prit la présidence. Puis, Greulich se donna
tout entier au mouvement démocratique dans le canton

de Zurich.

Le congrès des sociétés ouvrières allemandes, qui
se tint à Neuchâtel, délégua Greulich au congrès de
Nuremberg. A son retour, il se mit résolument à la création

de syndicats, et la même année déjà il réussissait
à force de travail à former des syndicats de métallurgistes,

de teinturiers, de tailleurs de pierre et de
cordonniers. L'année suivante c'était le tour des charpentiers,

des menuisiers et des relieurs. Greulich participa
en 1869 au congrès de Eisenach et fonda en 1870 le parti
socialiste suisse, qui avait comme journal officiel la
Tagwacht, dont la rédaction lui fut confiée. Puis ce fut
la grande crise qui succéda à la guerre. Le mouvement
se maintenait avec peine, le parti socialiste disparut.
En 1873, à Olten, se créait l'Union ouvrière suisse qui
reprit à son compté la Tagwacht, ainsi que le rédacteur.
Le journal se développa et parut deux fois par semaine.

Greulich obtenait ainsi la possibilité de s'instruire
puisqu'il n'était plus obligé de travailler de son métier,
mais l'ouvrage ne lui fit pas défaut. C'était à l'époque
de la revision de la Constitution fédérale, de l'élaboration

de la loi sur les fabriques, qui fut adoptée en 1877
dans une votation populaire à une majorité de 10,000
voix. Puis ce fut la lutte contre les anarchistes qui
avaient pris pied dans le Jura bernois et neuehâtelois
avec Bakounine. En 1880 surgissait une nouvelle crise
économique, qui coûta la vie à l'Union ouvrière suisse
et à la Tagwacht. Greulich fut plongé dans la misère
avec sa famille composée de six personnes. Il se tira
d'affaire en faisant des travaux de statistique pour la
Confédération et du canton de Zurich et devint bientôt
chef du service cantonal de statistique. Lorsque, en
1887, fut créée la Federation ouvrière suisse avec un
secrétariat permanent subventionné par la Confédération,

c'est à Greulich que le congrès d'Aarau confia la
tâche de secrétaire ouvrier suisse. Il détient cette fonction

encore à l'heure qu'il est, bien que la Fédération
suisse ne soit plus qu'un souvenir. On sait que le
secrétariat ouvrier suisse est depuis une année uni à l'Union
syndicale suisse.

L'inlassable activité de Greulich et sa grande
intelligence le désignaient plus que quiconque à l'attention
des ouvriers zurichois; ils l'honorèrent bientôt de leur
confiance en l'envoyant peu à peu dans les conseils de
la ville et du canton pour y défendre la cause des
opprimés. Il fut élu au Conseil national en 1902 pour la
première fois; après une interruption de quelques
années il y rentrait en 1908 et fut dès lors constamment
réélu. Dans tous ces conseils, il compte aujourd'hui
encore, malgré son grand âge, parmi les plus actifs et les
plus remuants. Il ouvrit la législature de 1919 comme
doyen d'âge du Conseil national.
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